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au nom de la Commission de l'éducation nationale, des beaux-arts,
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de loi, MODIFIÉE PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE, tendant à
faciliter l'organisation et le fonctionnement des colonies
de vacances.

Par M. CANIVEZ
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Mesdames, Messieurs,

Le Conseil de la République est appelé à se prononcer en
deuxième lecture sur la proposition de loi d'origine sénatoriale
tendant à faciliter l'organisation et le fonctionnement des colonies
de vacances.

(1 ) Cette Commission est composée de : MM. Canivez, Président ; Dufeu, Monichon,
Vice-Présidents ; Georges Boulanger, Chapalain, Secrétaires ; Jean Bertaud, Mme Marie-
Hélène Cardot, MM. Frédéric Cayrou, Paul Chevallier, André Cornu, Delalande, Delrieu,
Mme Renée Dervaux, MM. . Paul-Emile Descomps, Yves Estève, Haidara Mahamane, Roger
Laburthe, Ralijaona Laingo, Lamousse, Robert Laurens, Gaston Manent, de Maupeou,
Georges Maurice, Mamadou M'Bodje, de Raincourt, Paul Robert, Southon, Thibon, Trellu,
Zafimahova.

Voir les numéros :

Conseil de la République : 251 (année 1955) et 569 (session de 1955-1956).
923 (session de 1956-1957).

Assemblée Nationale (3e législ .) : 2471 , 4439, 5218, 5565 et in-8° 800.



— 2 —

Votre Commission tient à rappeler le souhait qu'elle avait
formulé en première lecture de voir étudier dans son ensemble
le problème des colonies de vacances. Cependant, certaines des
mesures proposées dans le présent texte de loi paraissent pouvoir
être appliquées dans l'immédiat et améliorer quelque peu le
fonctionnement des colonies de vacances. C'est dans cet esprit
que votre Commission a procédé à l'examen de cette proposition.

Le texte primitif faisait obligation aux chefs d'entreprises
et aux autorités administratives qualifiées d'accorder un congé
sans solde en sus des congés payés aux salariés ou fonctionnaires
qui auraient demandé à suivre les stages de formation ou de
perfectionnement de moniteurs de colonies de vacances (art. 4
de la proposition L'Huillier, n° 251, année 1955), ainsi qu'aux
salariés ou fonctionnaires qui auraient désiré occuper l'emploi
de moniteurs de colonies de vacances (art. 1er).

Dans le même esprit, les auteurs de la proposition deman
daient pour des salariés et fonctionnaires volontaires désireux
d'assurer le fonctionnement des patronages d'enfants d'âge
scolaire une mise en congé le jeudi et pendant la durée des congés
scolaires (art. 2).

D'autre part, la proposition de loi n° 251 du Conseil de la
République prévoyait qu'une permission spéciale pourrait être
accordée à tout moniteur accomplissant son service militaire
(art. 3).

L'article 5 subordonnait l'application des dispositions prévues
dans la proposition de loi sénatoriale à la présentation par les
intéressés d'une attestation des autorités ou organismes sous la
direction desquels fonctionnent les patronages et les colonies de
vacances.

En première lecture, votre Commission avait apporté de
sérieuses modifications au texte proposé et le Conseil de la Répu
blique l'avait suivie.

En effet, le texte voté et transmis à l'Assemblée Nationale
ne faisait plus obligation d'accorder le congé sans solde en sus
des congés payés, puisque l'expression « est accordé » avait été
remplacée par « pourra être accordé ».

D'autre part, l'article 3 relatif à l'octroi éventuel d'une
permission aux moniteurs sous les drapeaux avait été supprimé.
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La Commission de l'Éducation nationale de l'Assemblée
Nationale, en première lecture, après un premier rapport de
Mlle Rumeau, adopta un nouvel article 1er qui différait seulement
de celui voté par le Conseil de la République par l'expression
« est accordé » remplaçant l'expression « pourra être accordé »,
rétablissant ainsi pour les chefs d'entreprise et les autorités
administratives compétentes l'obligation d'accorder le congé
demandé.

De même, à l'article 2, cette Commission substitua l'expres
sion « sont appliquées » à l'expression « pourront être appli
quées », revenant ainsi à l'esprit du texte initial de la proposition
de loi déposée sur le bureau du Conseil de la République.

D'autre part, le 2" alinéa nouveau du même article fixait
la durée dudit congé à la durée du séjour dans la colonie.

Le 3e alinéa nouveau dudit article indiquait qu'à titre
transitoire, les moniteurs non diplômés pourraient bénéficier des
dispositions précédentes à condition qu'ils aient antérieurement
participé au fonctionnement des colonies de vacances dans des
conditions jugées satisfaisantes par la Direction départementale
de la jeunesse et des sports.

En remplacement de l'article 3 voté par le Conseil de la
République, la Commission de l'Assemblée Nationale proposa
un nouveau texte qui, en ne leur en laissant plus la faculté, fait
obligation aux chefs d'entreprise et aux autorités administratives
compétentes d'accorder une mise en congé non plus le jeudi et
pendant la durée des congés scolaires (voir texte de l'art. 3 voté
par le Conseil de la République), mais pendant les vacances
scolaires d'une durée minimum de cinq jours, pratiquement lors
des vacances de Noël-Nouvel An et de Pâques.

L'article 3 de la proposition initiale qui avait été supprimé
par le Conseil de la République a été rétabli par la Commission
de l'Assemblée Nationale sous la forme d'un article 3 bis qui
laisse aux autorités militaires la faculté (puisqu'ici l'expression
« pourra bénéficier » figure dans le texte de l'article) d'accorder
une permission spéciale dont la durée sera égale à celle du séjour
en colonies de vacances.

L'article 4 voté par la Commission de l'Assemblée Nationale
est conforme à celui du Conseil de la République.
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Un article 5 nouveau voté par cette même Commission
indique que les congés sans solde accordés aux fonctionnaires ou
assimilés en application de la présente loi, ne pourront en aucune
manière, soit retarder l'avancement, soit avoir une incidence
défavorable sur la carrière administrative de ces fonctionnaires.

Le Ministre du budget ayant fait savoir qu'il n'était pas
d'accord avec le texte voté par la Commission de l'Éducation
nationale de l'Assemblée Nationale, qu'en tout cas il estimait
.que des précisions devaient être apportées dans le texte, ladite
Commission l'entendit et proposa certaines modifications impor
tantes de forme et de fond à la rédaction des articles du texte
qu'elle avait élaboré auparavant. Elle maintint toutefois l'obli
gation pour les chefs d'entreprise et les autorités administratives
d'accorder le congé demandé.

Ce qui a donné lieu à deux rapports supplémentaires pré
sentés par Mlle Rumeau et à une mise au point du texte par
la Commission de l'Éducation nationale de l'Assemblée Nationale.

A l'article 1er, elle fixa à un mois la durée du congé accordé
et dans un 2e alinéa dudit article elle indiqua que la demande
de congé devait être formulée trois mois au moins avant l'ouver
ture du stage. Enfin, dans un 3e alinéa du même article, elle
précisait les conditions du renouvellement du congé.

Les autres articles restaient inchangés.
L'Assemblée Nationale dans sa séance du 19 juillet 1957

vota les dernières propositions établies par sa Commission, c'est-
à-dire fit sien le texte qui vous a été distribué sous le n° 923
(Session 1956-1957) et que nous discutons aujourd'hui.

EXAMEN DES ARTICLES PAR VOTRE COMMISSION
DE L'ÉDUCATION NATIONALE

Article premier.

Votre Commission, à la majorité de ses membres, a estimé
que le caractère obligatoire des congés sans solde sur simple
demande risquait d'avoir de fâcheuses conséquences sur la
bonne marche des services où sont employés les candidats moni
teurs. C'est pourquoi elle a préféré revenir au système plus
souple qu'elle avait préconisé en première lecture. Un congé
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sans solde d'une durée maximum d'un mois pourra être accordé
suivant les nécessités du service dans lequel le fonctionnaire
est employé et suivant les possibilités des entreprises occupant
le salarié.

Article 2 .

A la majorité de ses membres, votre Commission a également
cru devoir supprimer le 2e alinéa de cet article ainsi conçu :

« La durée dudit congé est égale à la durée d'un séjour
d'enfants à la colonie. »

Votre Commission s'est référée pour cela à l'article premier,
dans lequel il a été déjà décidé que la durée du congé sans solde
ne pourrait être supérieure à un mois.

Article 3.

Cet article a été adopté sans modification.

Article 3 bis.

En dépit du caractère facultatif de la permission spéciale
qui pourra être accordée au titre de cet article à tout moniteur
diplômé qui effectue son service militaire, votre Commission a
voté la suppression de cette disposition qui lui a semblé contraire
à l'égalité des citoyens au regard du service militaire.

Article 4.

Voté conforme par l'Assemblée Nationale, cet article n'est
plus soumis à nos délibérations.

Article 5 .

La rédaction de cet article a été modifiée de façon à le
rendre également applicable aux salariés.

*

* *

Le tableau ci-après indique les changements apportés par
les deux Assemblées au texte de M. L'Huillier et les propositions
faites par votre Commission.
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Texte de la proposition de loi de M. L'Huillier. 

Article 1or. 

Texte voté par le Conseil de la République 
(1re lecture). 

Uncongé sans solde sera accordé, en sus des congés 1 l'n cong(~ ~;,ns solde ]Jourra t}lrc aecordé, en sus des" 
payés, à touslcs salariés ou fonctionnaires qui dési- ! co1tgés payl·:-:. ;\ tous les salarié~ ou fonctionnaires qui 
rent assmcr l'emploi de moniteurs Jans une colonie dé:-:irent sui en~ des cours ou tics staees de formation·. 
de Yàcances. La durt'•e dudit eong{· sl'r:l t'gille ù la de moniteurs ou des stages de perfectionnement en 
ilurée de la colonie. vu•' de 1Jarticincr au fonctionnement des colonies de 

Article 2. 

Pour permet!re Je foncli~mnement des patronages 
d'enfants d'tige scolaire, la même disposition sera 
prise pom les sa la riés ou fonctiomta ii' ès afin qu'ils 
ohlienncnt une rni~c 1~1\ eungé le jeudi et pendant 
la durée des congés scolaires . 

. 4rt ici c :i. 

na canees. 

Article 2. 

Les dispositions prévues li l'article t•r pourront. 
être azJpl.iquées az1.rc salariés ou a u:r tonction1wires qui 
dt:sirenl assurer l'emploi de liiOIIÎfcurs de cnlonics de 
vacances it cu1idilion qu'ils pussùtlent le diplôme d'Rtat 
de monitcui· tle colonies de ;·acanccs. 

Article 3. 

Tolit moniteur sous ks drapc:l\lx potirra ht··n<'·ficif'l' Pour permettre le fnwlionnement des patronages 
d'mw JWrrnissinn spt'·t·i:llt> dtllll la dtll·,·+ Sl'l':l ,··!!:de it t/'olfanls ,f',iqc S(tda:re. /11 nu1me disposition sc1'a 
eellc dt!S colnnics dt• Y:l!':lllt't'S. 1 Jlris.e pour les Sl/lr.trir:s '"' fun~·thnn~aire.s afin qu'ils 

; o/JflC/1/It'lll lili!' /111.'1' en ,·,;n~tr· Il' .1elld1 ct prndnnt 
l'a durée des CG/l[j(;s scr!laires. · 
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Texte voté par l'Assemblée Nationale 
(1'" lecture). 

Article 1er. 

Texte Jlroposé par votre 
(2" lectl)re). 

-:--. 

>,Un con.gé. ~ans s~lctc d'une .. dm(~e rpa:i1~1a :1'~1:1 moi~ l . C~ .co~1g.~ sa.~s .so1lde d'une durée maxima d'un Illois 
est. acco1dc à tou:; les snlallés ou fon_.twm.an cs qm }Will w c/.ll a~co1dc .................................. . 
dp1nandent à suivre les stages de formation on de (Le reste snns c.hangcmcnt.) 
p~rfeclionncm·cl!l de monilc!us de colonies de vacances. 

.. Celte demande doit élre ftmnulée trnis mois au 
moins avant l'ouverture dn sla!Jc. 

[;c relwnl'ellcmcnl de cc conaé est accordé tllt;t: can
didats qui font l'objet d'appréciations fat•oralllcs du 
direCteur de la colonie de. vacances ct de l'inspecteur 
dlpartcmental de la jeunesse et des sports. 

Article :~. 

Les dispositions prévues ;'t l'article ter sont applica
bles aux snlariôs on fouclionnaircs qui Msircnt occu
per ln {onction de monilcms de colonie rlc vacances ;\ · 
.condition qu'ils soient diplcin111s d'Etat ov moniteurs 
stagiaires. 

T.a durée dudit co11(fé est éaalc ti la durée d'1m séjour 
d'enfants il la cohmic. 

A titre /mllsilnirc, les monift'lti'S non di]1ltinu1s JlOIIl'

ront ln~nt![icicr des tlisposilio11s JlrécMcntes ti condi
tion qu'ils aiçul anth·it·urclllcnt partiript' au {o)l('linn-. 
ncment dr s ,!ulonies de rat·ances da11s des t•undilions 
juaécs satisfaisantes Jlfll' la llirl'cfim,· départem,'n/alr' 

rie la jeimesst• cl des sJ•nrls. 

A rlicl c :J. 1 

Ill" 1.1'1.11)," !-.'t'. s'. 1 Pour pcrrnellre Je fonelionnemnnl dPs " ''" 1 
d;nnfnnl:-; d';igl' seol:lil't•, les di<:Jiosit~~~ns Jll'(;nur·:~ ti 1 
f.'rF·ficlc t<··· so•li tiJIJ!licrtiJ!t•s au.r .;oloru·s 011 {t•ncttnn- ' 
1tairùs ,,,,i lh;sirenl nltlt'llir /1111' /IIÎSi' c11 rollyt' JWn-i 
dmlt les vucancl·s St'(l/aircs d'111tt' dur;;,, minim11 tic 1 

dinq jours. 

r.n n rn l'Ill(' . 

Le l'l~IHIIIVellcmcnl tl'' 1;f' eong6 Jmurra Nre accordé 

(Le resle sans changcll!l'nt.) 

t\rtielt1 2 

Conforme'. 

Supprimé. 

Conf,)l'llle. 

Ar/ide 3. 
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Texte de Ja proposition dé loi de M. L'Huillier. 

.lrliclc .1. 

Le~ disposition~ préYue;-; aux ar·ticles te•·. ~ ct :i ci
'\Pssns seront appliqut'·es aux lllOI1ilems dl·sirant sni
Yn· des com·s on dt•s stagt's de formation dr !11ttnite11l's 
1111 dl'~ slagps de prl'ft'l.'lionncmcnl. 

:\t'liclc ~: 

1.··~ dispusiti"ns p:·,··\tlt•,.; par· la prt·sr·nte l11i sennd 
;tpplicables aux ird(·n·sst·s sm· la pr,:·sentalkll, d'une 
:illeslatioll des autol'it(·s 011 ot'ganismes sous la direc
li•Jil dPs(ptl'!s ïondîntliH'lll les palmn:q!CS el ks eolo
ltil's dt' \·acances. 

Texte :V()té par le Conseil de la République 
(1re lectUre) . 

Article -1. 

!.cs diszwsitions wdrucs par la pn··scnte loi seront 
tlJiJilicalJles au.1· inh;res.H:,, sur la pn5sentafion d'une 
ollestntiôn drs autorités uu {•1'!}11/tisnu's sous la direc
tion desquels fonctionnent les patronages ct les colo
'''''s de raeanccs. 

..lrticlc :;. 

Supprim,·· '·Yu ir art. ~). 



Texte voté par l'Assemblée Nationale 
( 1 ro lecture). 

Article ~~ bis (11ouvetw). 

moniteur diplômé qui effectue son service 
rnilitaite ]JOILrra Ùt;né/it:ier d'une permission spéciale 
dont la durécsern t;galc ù celle de son S(IJour en colo-1 

-lr i'ë;_- t-f'.~ l~tlCU1_lCCS. ! 

Article ft. 

Confoi'T1H'. 

,\rtir/P ;; (nnuwau). 

-!}-

Texte propose p;1r votre Commission 
· (2• lecture). 

;h·ticle 4.. 

Con fnmH'. 

Article :'>. 

Les cui'!Jt;s .\!/lis su/d,. accordt;s au.c fonctionnaires i Lt's curJgL'" s<tn:; suidt• ae~:.-,rdt'·s aux font.:liunnaires 
ou assimilés en application de la présente loi ne pour- ou salariés en application de la présente ioi, ne 
ront. en aucune manièrl!, soit retarder l'aeancemcnt, pourront en aucune manii·re aroir Wll? incidence défa
soit avoir une incidence défanorable sur la carrière vurable sur leur carrièrr. 
administratinc de ces fonctionnail'es. 
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CONCLUSION

L'importance sociale et éducative des colonies de vacances
n'est plus à démontrer. Tout le monde est convaincu qu'elles
doivent être soutenues, encouragées et aidées au maximum .

Nous aurions aimé que l'institution sociale que représentent
aujourd'hui les colonies de vacances fit l'objet d'un large débat
devant le Parlement pour que l'État comprenne son devoir
vis-à-vis d'elle et prenne toutes mesures utiles pour que tous les
enfants de France, surtout ceux des familles les plus humbles,
puissent bénéficier pendant leurs vacances d'un séjour en plein
air.

Tout le monde comprend que cette question mérite une étude
sérieuse et approfondie puisqu'en 1955, plus de 1.200.000 enfants
et adolescents ont séjourné en colonies de vacances et en camps
de vacances et y ont vécu près de 31 millions et demi de journées,
engageant plus de 28 milliards de frais de fonctionnement.

Et pourtant, l'aide de l'État aux colonies de vacances reste
insuffisante et elle a même plutôt diminué depuis 1945,
puisqu 'alors les subventions de fonctionnement atteignaient
50 p. 100 du prix de revient moyen et qu'en 1956, pour un prix
moyen de 600 F par jour, elles atteignaient seulement 40 F, soit
6,60 p. 100, et nous ne parlons pas des subventions d'équipement
qui, par rapport aux investissements nécessaires et réalisés, sont
passées de 15 p. 100 en 1948 à 3,20 p. 100 en 1954.

Il est à craindre que, faute de crédits, des centres de
vacances ferment leurs portes en 1958.

D'autre part, les centres permettant la formation de moni
teurs et directeurs de colonies de vacances, formation nécessaire
pour l'obtention des diplômes créés en 1946, sont loin d'être
assez nombreux pour des besoins qui augmentent chaque année.
En 1946, quatorze centres d'Éducation populaire pouvaient
recevoir les stages ; en 1955, trois seulement restaient utilisables.

Et le contrôle efficace des colonies de vacances est loin d'être
assuré.
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Votre Commission ne méconnaît pas l'importance de la
question brûlante de la formation des moniteurs des colonies de
vacances. Elle rappelle qu'elle a déjà formé le vœu pour que les
jeunes maîtres de notre école publique s'intéressent de plus en
plus aux colonies de vacances, pour que les Municipalités, les
Caisses d'Allocations familiales ou de Sécurité sociale, les
grandes entreprises nationalisées ou privées qui ont pris en
charge des colonies et des camps, de vacances n'hésitent pas à
envisager la formation des moniteurs sous l'angle des disposi
tions de la proposition de loi qui nous est soumise.

Elle émet encore le vœu que les futurs moniteurs et moni
trices puissent être choisis parmi les grands élèves de tous les
établissements de l'Éducation nationale, en particulier parmi les
élèves des écoles ménagères et des centres d'apprentissage,
parmi aussi les étudiants qui se soumettraient aux stages de
formation et de perfectionnement prévus par la proposition de
loi à l'étude.

Elle considère que parmi les infirmières et les élèves infir
mières, on pourrait trouver des volontaires, à coup sûr compé
tentes, pour suivre les mêmes stages.

Enfin, votre Commission pense qu'on ne peut admettre tout
le monde comme élèves moniteurs et même comme moniteurs,
qu'une visite médicale doit immédiatement précéder l'accepta
tion d'une candidature à ces postes, qui ne serait d'ailleurs
acceptée que si l'intéressé possédait un bagage intellectuel suffi
sant. On ne comprendrait pas, en effet, que des quasi-illettrés
soient admis aux stages ou puissent remplir les fonctions dont il
est question dans la proposition de loi.

Sous le bénéfice des observations qui viennent de vous être
présentées, votre Commission de l'Éducation nationale vous
demande d'adopter la proposition de loi dans le texte modifié
suivant (1) :

(1 ) Les articles pour lesquels l'Assemblée Nationale et le Conseil de la République
sont parvenus à un texte identique figurent dans le dispositif en petits caractères ;
ils ne sont rappelés que pour mémoire et ne peuvent plus être remis en cause (art. 55
du Règlement).
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PROPOSITION DE LOI

Article premier .
m

(Nouvelle rédaction proposée par la Commission.)

Un congé sans solde d' une durée maxima d'un mois pourra
être accordé à tous les salariés ou fonctionnaires qui demandent
à suivre les stages de formation ou de perfectionnement de moni
teurs de colonies de vacances .

Cette demande doit être formulée trois mois au moins avant
l' ouverture du stage .

Le renouvellement de ce congé pourra être accordé aux
candidats qui font l'objet d' appréciations favorables du directeur
de la colonie de vacances et de l' inspecteur départemental de la
jeunesse et des sports .

Art . 2 .

(Adoption partielle du texte de l'Assemblée Nationale.)

Les dispositions prévues à l' article premier sont applicables
aux salariés ou fonctionnaires qui désirent occuper la fonction
de moniteurs de colonies de vacances à condition qu' ils soient
diplômés d'État ou moniteurs stagiaires .

A titre transitoire , les moniteurs non diplômés pourront
bénéficier des dispositions précédentes à condition qu' ils aient
antérieurement participé au fonctionnement des colonies de
vacances dans des conditions jugées satisfaisantes par la Direc
tion départementale de la jeunesse et des sports .

Art . 3 .

(Adoption du texte de l'Assemblée Nationale.)

Pour permettre le fonctionnement des patronages d' enfants
d' âge scolaire , les dispositions prévues à l' article premier sont
applicables aux salariés ou fonctionnaires qui désirent obtenir
une mise en congé pendant les vacances scolaires d' une durée
minima de cinq jours .
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels , 31, quai Voltaire.

Art . 3 bis .

(Suppression de l'article introduit par l'Assemblée nationale.)

Tout moniteur diplômé qui effectue son service militaire
pourra bénéficier d'une permission spéciale dont la durée sera
égale à celle de son séjour en colonie de vacances .

Art . 4 .

(Adopté conforme par les deux Chambres.)

Les dispositions prévues par la présente loi seront applicables aux intéressés
sur la présentation d'une attestation des autorités ou organismes sous la direction
desquels fonctionnent les patronages et les colonies de vacances .

Art . 5 .

(Nouvelle rédaction proposée par la Commission.)

Les congés sans solde accordés aux fonctionnaires ou
salariés en application de la présente loi , ne pourront en aucune
manière avoir une incidence défavorable sur leur carrière .


